
Compte Rendu de la Réunion du Bureau 
samedi 12 juillet 2014 

terrasse du restaurant «Le Rivage» à Fabrégas
Référence à rappeler : N°20140718/50CILLSOS/FPABJCB

Présents : Mmes  S. ARDOUIN, J. FEMENIA, A-M. MURAT, MM. J-C. BARDELLI,  A. BISCOS,
A. BONNET, J. GATEL, L. GUYOT, G. MATHIEU, J. MEDURI, F. POURCHIER, A. ROZES, D.
VIGLIETTI.  
Absents excusés : Mme C. LEGER, H. BERENGER, MM. P. ROUME, G. TOURRIER.
  

09h40  Le Président ouvre la séance

1°- Vie de Notre CIL 

- Toujours des nuisances au N° 555 du chemin de Donicarde : aucunes améliorations au niveau des
nuisances sonores et autres ; pourtant, le carrossier réaliserait des travaux afin de réduire les bruits et les
odeurs.  Par  contre  d’autres  artisans  semblent  venir  s’installer  sur  le  site  ce  qui  ne  manquera  pas
d’augmenter la somme des nuisances. Nous attendons toujours une rencontre avec Mme REVERDITO,
Adjointe à l’urbanisme, afin d’évoquer avec elle ces délicats problèmes.
- Des Gens du voyage se sont a nouveau installés sans autorisation sur la propriété LUBONIS le long
du chemin MAUVEOU. Il  s’en suit  des nuisances  pour  les  riverains  (nous n’en ferons  pas  la  liste
exhaustive). Les autorités de TPM ont pourtant mis à leur disposition deux terrains aménagés. Il semble
que ceux-ci ne possèdent pas suffisamment d’arbres pour leur faire de l’ombre ! Nous demandons aux
services municipaux de réaliser par exemple une large tranchée à l’entrée de ce terrain pour en interdire
l’accès. Dernière heure : ces passagers sont partis.
-  Quelque désagréments : depuis quelques jours la récolte et la vente des coquillages élevés dans
notre rade sont interdits, la présence d’une bactérie ayant été détectée. Soyons prudents !
-  Un  retard  sur  la  livraison  des  équipements  de  balisage  (nouveau  modèle)  est  à  l’origine  de
l’absence des bouées règlementaires délimitant les zones de baignade de nos plages. Espérons que ce
retard soit vite comblé !

2°   Courriers reçus
- De M. ASTORE qui nous adresse un courrier relatif à ce que devra être le futur bassin de rétention à
établir dans le lit du vallat du Loup. Sa  réalisation  est  liée  à  l’implantation  d’un  futur  lotissement dit
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«  Parc  de Coste  Chaude »  Le   courrier   nous précise que ce bassin aurait une capacité de 10.500
m3, son coût atteindrait les 1.150.000 euros. Nous pensons qu’il y a une erreur sur les dimensions de ce
bassin ou du coût de sa réalisation. 
- De Mme REVERDITO, une lettre recommandée avec AC en date du 10 juillet nous enjoignant de
déposer sans tarder les affiches relatives au vide-greniers que nous avions animé le 21 juin sur le parking
du centre commercial de Janas et à la suite duquel nous avions immédiatement retiré toutes ces affiches
(dans l’heure qui a suivi). Elle a réagit très vite… Beaucoup plus vite que les services de la mairie qui
ont oublié  d’établir  l’arrêté d’interdiction de stationner  qui aurait  du être mis  sur site 8 jours avant
l’évènement. 

3° Projets de courriers à expédier     :
-   Un courrier à Mme REVERDITO en réponse  à sa lettre recommandée.
-   A M. le Maire :  concernant  la prolifération des moustiques  tigres,  vecteurs éventuels  du virus

Chikoungounya, qui  se  répand  en  France  par  le  sud  :  la  commune  a-t-elle  lancé  une  campagne
d’éradication de ces moustiques ? De leur coté, TPM et le CG en ont-ils fait de même ?  

4° Invitations     :
 22 juin : 27ème fête de la mer et des gens de mer au port St Elme
 27 juin : Fête de la ville de La Seyne
 5 juillet : Inauguration des 1ères rencontres du patrimoine maritime
 12 juillet : Ouverture du festival Cubain Bayamo
 13 juillet : Apéritif champêtre de l’association des Pescadous de la Verne et Fabrégas
 14 juillet : Cérémonies du 14 juillet

5° Lu dans la presse     :
 7 juin : Six-Fours : Sicié prêt à lutter contre le feu
 7 juin : des habitants de Brégaillon incommodés par des fumées
 9 juin : Ligne à grande vitesse : c’est le moment de s’exprimer
 9 juin : Une nouvelle liaison maritime entre les Sablettes et Porquerolles
 12 juin : Premier Forum des associations : les grandes lignes dévoilées
 12 juin : Bernard BENET menace d’annuler les feux d’artifice aux Sablettes
 16 juin : les ateliers de la maison Jean Bouvet sur Scène
 16 juin : Le CIL de Balaguier contre le projet de Bois Sacré
 22 juin : Le CILLSOS soutien l’association RACINE
 23 juin : Rugby : la formation, maître mot des instances de l’US seynoise
 25 juin : La ville va réformer son Plan Local d’Urbanisme
 27 juin : PLU : « Il y a une histoire, on est obligés de faire avec »
 27 juin : Six-Fours : Le CIL Nord fait un don pour l’insertion+
 1er juillet : premières rencontres du patrimoine maritime à Balaguier
 1er juillet : La rade victime d’une mystérieuse pollution
 10 mai : Douze véhicules communaux incendiés 

6° Tour de Table
- Gilbert  MATHIEU nous  signale  l’oubli  d’un panneau de  signalisation  pour  cause  de  travaux,  à
l’entrée du chemin des Gabrielle.  Ce panneau n’a toujours pas été enlevé malgré la fin des travaux
depuis pas mal de temps. Nous lui suggérons d’appeler « Allô La Seyne » Il signale également la mise à
disposition de pièges aux phéromones mâles pour lutter contre le charançon rouge. Ce produit serait très
efficace.
-  Anne-Marie MURAT tient à remercier le service « Allô La Seyne » pour sa réactivité. En effet suite
à sa communication téléphonique,  une branche présentant  un réel  danger a été  coupée sans délai  à
proximité du pont de La Verne.
- Josette FEMENIA tient également à remercier les agents de la commune qui ont réinstallé le plot en
béton  à  l’entrée  de  son  lotissement  vraisemblablement  percuté  par  un  gros  engin  au  cours  d’une
manœuvre.
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-  Joseph GATEL souhaite que les jardiniers de la commune viennent tondre l’herbe et rabattre les
branches des végétaux qui prolifèrent sur le terrain de l’ancien Golf (risque certain d’incendie).
-  Alain BONNET exprime également  sa satisfaction auprès de Allô La Seyne, en effet suite à sa
demande, un miroir en piteux état a été restauré le long du chemin de Donicarde. 
- Jean MEDURI attend toujours avec impatience la réouverture du chemin de la Croix de Palun vers le
giratoire de Janas.

Une info : le député de notre circonscription semble ignorer la partie Est de son territoire. En effet sa réserve
parlementaire de 200.000 euros a été affectée pour prés de 80/100 sur la commune de Six-Fours (bizarre !)
Ne devrions-nous pas lui en demander la raison ?

    Francis POURCHIER                               Adrien BISCOS                         Jean-Claude BARDELLI
    Le secrétaire de séance                               Secrétaire Général                        Président

Copies     à:

- M. le Maire de la Seyne sur Mer 
- Mmes et MM. les Adjoints et Conseillers aux bons soins de M. Le Maire
- M. le Conseiller Général du Canton la Seyne Nord
- M. le Conseiller Général du Canton la Seyne Sud-Saint Mandrier
- M. le Directeur des Services Techniques, Mairie Annexe 
- M. le Commissaire BUILL de la Police Nationale 
- M. le Directeur de la Police Municipale 
- Mme Thérèse OBINO, Police Municipale, service Prévention des Risques
- Mme Hana VALENTOVA, coordonnatrice du CLSPD
- MM. les Directeurs des agences Var Matin et la Marseillaise de la Seyne
- Lotissements adhérents (20 + 4 correspondants de secteurs) 
- Membres du C.A (18) 
- Info/diffus 1- 2- 3- 4   
- Archives CILLSOS 2014
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